
 

 
 Accès à l’information et gestion des plaintes 

 
 
PAR COURRIEL 
 

 1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 
 

      

 

 
                                                                                                    Le 23 juin 2021 

 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 21115 
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
     ,   

Nous donnons suite à votre demande d'accès reçue à nos bureaux le 25 mai 2021, visant à 
obtenir : 

 A. Les données qui compléteraient ce tableau (tiré du RAG 2015-2016, p. 36) pour 
les quatre années d’admission de 2014 à 2017 inclusivement, présentées de la 
même manière;   
 B. La fiche indicateur qui définit cet indicateur du Plan stratégique actuel :  
Proportion de personnes immigrantes, ayant déclaré ne pas connaître le français à 
l’admission, qui participent à l’offre gouvernementale de cours de français dans les 
3 années suivant leur admission. 

En ce qui concerne le point A de votre demande, nous vous transmettons le tableau ci-joint 
en annexe présentant les informations demandées et détenues par le Ministère. 
Pour répondre au point B de votre demande, vous trouverez ci-joint la fiche-indicateur portant 
le numéro PS 2.1.1. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu des articles 53 et 54 de la Loi (en annexe), l’accès à certains 
renseignements vous est refusé. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer,   , nos salutations distinguées 

 

           Originale signée par :  
                                                                        Mme Tabita Nicolaica  

Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels  

p. j 

http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/


LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 

 
Article 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il 
siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
 
Article 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
 
 
 



Proportion de personnes immigrantes adultes admises au Québec ayant déclaré ne pas 
connaître le français au moment de leur admission et ayant participé à un cours de français 
du ministère durant les deux premières années de leur admission, personnes admises de 
2014 à 2017 

Année 
admission 

Personnes 
immigrantes 

Personnes 
immigrantes 
adultes (16 
ans et  plus) 

Personnes 
immigrantes 
adultes qui 
ont  déclaré 
ne pas 
connaître le 
français 

Personnes immigrantes   
adultes qui ont déclaré 
ne pas connaître le 
français et ayant 
participé à un cours de 
français du ministère 
durant les deux 
premières années de 
leur admission 

Taux de 
participation 

  2014 50 235 39 117 11 711 Au 31 mars 2016: 
3 196 

27,3 % 

  2015 48 966 37 874 13 538 Au 31 mars 2017: 
  2 014 

14,9 % 

  2016 53 247 40 073 14 966   Au 31 mars 2018: 
 5 264 

35,2 % 

  2017 52 400 40 317 17 130 Au 31 mars 2019: 
 5 805 

33,9 % 

Note : La continuité des données de la FEL de 2010 à 2017 ne peut être certifiée en raison 
de la perte de certaines données due à des changements informatiques vers 2014. La 
méthodologie retenue est celle qui permet d'assurer la meilleure continuité des données 
historiques. 
Note méthodologique : Pour des raisons techniques, la méthodologie a dû être revue 
légèrement: le taux       de participation des personnes admises de 2014 à 2017 est calculé 
sur la base des participations à la francisation à temps complet, à temps partiel et en ligne 
dans un délai de 2 ans suivant la date d’admission. 
Sources : Banque thématique de la francisation et extraction des banques fédérales des 
admissions transmises au MIFI par IRCC. Données de 2014-2017 extraites le 7 mai 2021.
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